
Nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2011

2011

LOYERS

Redevance T1 bis 477,19 €

Redevance T2 554,57 €

Fermé résidant 39,06 €                                               

Fermé autre occupant 51,14 €                                               

Collectif résidant 26,78 €                                               

Collectif autre occupant 41,28 €                                               

2011

REPAS

Résidant 7,20 €                                                 

Invité 8,50 €                                                 

Repas à thème extérieur    9,80 €                                                 

Quotidien extérieur 7,20 €                                                 

Enfant - de 12 ans 7,20 €                                                 

Personnel 2,20 €                                                 

Prix repas Noël 13,30 €                                               
BAR

Vin en litre ordinaire 2,30 €                                                 

Vin 37.50 cl 6,50 €                                                 

Bouteille de GIVRY, rouge ou blanc 10,90 €                                               

Bouteille de GIVRY 1er Cru, rouge ou blanc 16,40 €                                               

Bouteille Bourgogne rouge et beaujolais 7,30 €                                                 

Bouteille de vin blanc Aligoté 7,30 €                                                 

Bouteille de Crémant        8,70 €                                                 

LINGE

Lavé repassé (la machine) 12,00 €                                               

Lavé sans repassage (la machine) 5,90 €                                                 

CHAMBRES D'HOTES

Nuitée 28,70 €                                               

Mois 238,90 €                                             
PERSONNEL
Coût horaire 16,40 €                                               
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